
Montreuil, le   29/06/2009 
ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 

 
  

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2009-056  

 
OBJET : Réduction du montant de certaines exonérations en cas de non 

respect par l’employeur de son obligation annuelle de négocier  sur 
les salaires 

 

L’article 26 de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 prévoit de réduire 
partiellement ou totalement le montant de certaines exonérations, lorsque, au 
cours d’une année civile, l’employeur n’a pas respecté son obligation annuelle de 
négocier sur les salaires au niveau de l’entreprise. La circulaire ministérielle      n° 
2009-145 du 29 mai 2009 commente ce dispositif.  

 

En application de l’article 26 de la loi du 3 décembre 2008 précitée, lorsque 
l’employeur n’a pas rempli au cours d’une année civile l’obligation définie au 1° de l’article 
L.2242-8 du code du travail dans les conditions prévues aux articles L.2242-1 à L.2242-4 du 
même code, le montant de certains allègements limitativement énumérés est diminué de 
10% au titre des rémunérations versées cette même année. Il est diminué de 100% lorsque 
l’employeur ne remplit pas cette obligation pour la troisième année consécutive.  

Vous trouverez, ci-joint, la circulaire ministérielle DSS/DGT n° 2009-145 du        
29 mai 2009 relative à la mise en œuvre du mécanisme de conditionnalité des allègements 
de cotisations sociales.  



Le dispositif de réduction des allègements sera applicable pour la première fois 
aux entreprises qui n’auront pas respecté au cours de l’année 2009 leur obligation annuelle 
de négocier sur les salaires à régulariser sur le tableau récapitulatif des cotisations 2009 à 
fournir le  31 janvier 2010 au plus tard.  

 

 Le Directeur 

 

 

 

Pierre RICORDEAU 

 
  










